
 

 

 

 

Bus du matin : 

Tous les bus du matin arrivent au lycée Jacques Prévert. 
Trois bus-navettes prennent les élèves sur le parking 
pour les emmener à Saint-Ouen à 7h43, 7h55 et 8h00. 
Seuls les élèves munis d’une carte de transport délivrée 
par les communautés de communes peuvent monter 
dans ces bus-navettes. Le formulaire de transport est à 
retirer au secrétariat de l’établissement, pour ceux qui 
ne l’auraient pas encore fait. 
Bus du soir : 

Les mêmes élèves que le matin disposent de deux bus-
navettes à 17 h 45. 
Le premier, réservé uniquement aux élèves partant du 
collège Pierre et Marie Curie et du lycée Risle Seine, part 
de l’arrêt de bus des « Petits Coteaux » (lotissement à 
coté de l’établissement). 
Le deuxième, réservé uniquement aux élèves partant du 
lycée Jacques Prévert, vient les chercher juste devant 
l’établissement. 
Bus du mercredi : 

Un seul bus vient chercher les élèves devant 
l’établissement ) à 12h40 et les ramène tous au lycée 
Jacques Prévert. Ils doivent ensuite se rendre à pied 
jusqu’à leurs bus respectifs. 

 

 

 

 

 

 

Inscrivez-vous en ligne dès le mois de juin sur 
nomad.normandie.fr pour bénéficier d’un titre de 

transport. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


